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SÉQUENCE D’OBSERVATION EN MILIEU PROFESSIONNEL 
              ANNÉE SCOLAIRE 2025-2026  

 
 
 

CONVENTION 

ENTRE l’Entreprise :……………………………………………………………………… 

 Adresse…………………………………………………………………………. 

CP………………….. Ville …………………………………. 

TEL :………………… … …..Page web : ………………….…… …. 

représentée par : Mme ou M. ………………….......…................en qualité de ……………….… 

d’une part, et   

Le LYCÉE FRANÇAIS DE MADRID, représenté par M. Gilles MARTINEZ en qualité de  Proviseur 
d’autre part ;  

Il a été convenu pour la période du MERCREDI 11, JEUDI 12 et VENDREDI 13 MARS 2026 
ce qui suit : 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Article 1er : La présente convention a pour objet la mise en œuvre, au bénéfice  

de l’élève :…………………………………………… …classe de …………… 

 d’une séquence d’observation en milieu professionnel réalisée dans le cadre de l’Éducation à  l’Orientation 
en liaison avec les programmes d’enseignement.  

Article 2 : L’élève demeure durant la séquence d’observation sous statut scolaire. Il reste sous  l’autorité et 
la responsabilité du Proviseur.  
Il ne peut prétendre à aucune rémunération de l’entreprise. Il est soumis aux règles générales en  vigueur 
dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil, notamment en matière de sécurité, d’horaires et  de discipline, 
sous réserve des dispositions des articles 6 et 7 de la présente convention.  

Article 3 : La durée de présence de l’élève ne peut être inférieure à 5h et supérieure à 8, par jour.  L’élève 
doit bénéficier d’une pause dans tous les cas. 
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Article 4 : Les horaires journaliers de l’élève ne peuvent prévoir la présence de celui-ci sur son lieu  
d’accueil avant sept heures du matin et après vingt-et-une heures.  

Article 5 : Les élèves de 3ème effectueront de préférence leur séquence d’observation en entreprise à  Madrid 
ou dans la Communauté de Madrid. Ils peuvent cependant, et à titre dérogatoire, effectuer ce  stage ailleurs.  

Article 6 : Le Proviseur atteste avoir souscrit une assurance qui couvre la responsabilité civile de  l’élève 
pour les dommages qu’il pourrait causer pendant la durée ou à l’occasion de son stage dans  l’entreprise.  
Afin d’être en conformité avec la législation espagnole, l’entreprise aura prévu la couverture  
correspondante pour les personnes physiques qu’elle accueille en son sein.  

Article 7 : En cas d’accident survenant à l’élève stagiaire, soit au cours du travail, soit au cours du  trajet, le 
Responsable de l’Entreprise s’engage à adresser la déclaration d’accident dans la journée où  l’accident s’est 
produit ou au plus tard dans les vingt-quatre heures à M. Le Proviseur du Lycée, à  charge pour celui-ci de 
remplir les formalités prévues.  

Assurance du Lycée Français de Madrid : AXA Seguros Generales   

Article 8 : L’élève est associé aux activités de l’entreprise ou organisme concourant directement à  l’action 
pédagogique. En aucun cas, sa participation à ces activités ne doit porter préjudice à la  situation de l’emploi 
dans l’entreprise. Il est tenu au respect du secret professionnel. En aucun cas,  l’élève ne peut accéder aux 
machines, véhicules, appareils ou produits dont l’usage est proscrit aux  mineurs.  

Article 9 : Le Proviseur et le Représentant de l’Entreprise ou organisme d’accueil du stagiaire se  tiendront 
mutuellement informés des difficultés (notamment liées aux absences et retards de l’élève)  qui pourraient 
naître de l’application de la présente convention et prendront, d’un commun accord et  en liaison avec 
l’équipe pédagogique, les dispositions propres à les résoudre, notamment en cas de  manquement à la 
discipline.  

Article 10 : Conformément au règlement général européen 679/2016 et à la loi organique 3/2018 relative à  
la protection des données à caractère personnel, le lycée français de Madrid est responsable et  s'engage à ne 
pas divulguer, utiliser ou stocker dans des fichiers lui appartenant les données ou des  informations, tant 
personnelles que professionnelles, des entreprises que les étudiants auraient pu  obtenir lors des séances 
d’observation faisant l’objet du présent contrat.  

Les droits d'accès, de rectification et d'annulation seront également garantis, en adressant la demande à 
l’établissement par  e-mail: rgpd@lfmadrid.org ou à l'adresse suivante: Plaza del Liceo, n ° 1, 28043 - 
Madrid.  

Il n'est pas non plus permis de prendre des photos ou des vidéos des élèves pendant la réalisation de  leur 
stage. 

 

Article 11 L’entreprise s’engage à respecter la réglementation en vigueur relative à la protection des 
mineurs, en particulier les dispositions de la Ley Orgánica 8/2021, du 4 juin, sur la protection intégrale des 
enfants et des adolescents contre la violence. ». 

 

Article 12 Le LFM peut mettre à disposition des familles une liste d’entreprises partenaires, à titre indicatif, 
sans que cela ne constitue une obligation ni une garantie particulière quant aux conditions du stage, celles-ci 
relevant exclusivement de l’entreprise d’accueil et de la famille de l’élève.  
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Nom et qualité de la personne chargée de l’accueil de l’élève dans le milieu professionnel  

……………………………………………………………………..………… 

 TEL : ………………..………MAIL : ………………………………………  

- Référent au Lycée Français de Madrid pour les élèves de 3ème :  
- Madame JÉZÉQUEL, Proviseure adjointe, Tel 91 650 7019 (classes 3-A et 3-B)  
- Monsieur BUZET, Proviseur Adjoint, Tél : 91 748 9498 (classes de 301 à 310)  

- Dates de la période du stage d’observation :  
 

MERCREDI 11, JEUDI 12 ET VENDREDI 13 MARS 2026 

- Horaires journaliers de l’élève dans l’entreprise :  

A RENSEIGNER OBLIGATOIREMENT  
*Prendre connaissance des articles 3 et 4  

 

Matin  Après-midi 

Mercredi 11 mars  2026 De :         à :  De :         à : 

Jeudi 12 mars 2026 De :         à :  De :        à : 

Vendredi 13 mars  2026  De :         à :  De :        à : 
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DISPOSITIONS PÉDAGOGIQUES 



- Objectifs de la séquence d’observation en milieu professionnel :  
- Sensibiliser les élèves à l’environnement technologique, économique et professionnel.  
- Permettre aux élèves d’avoir une première approche du monde du travail, d’en mesurer  ses 
   réalités et ses obligations.  
- Confirmer ou infirmer un choix de profession ou de secteur professionnel.  
- Renforcer l’importance de l’école et des formations avant l’entrée dans le monde  professionnel.  

- Modalités d’observation :  
Sous la responsabilité de la personne chargée de l’accueil de l’élève, ce dernier pourra réaliser  toutes les 
activités concourant aux objectifs, notamment :  

- interviews  
 - enquêtes  
 - études de documents  
- visites 
 
- Traces de l’observation :  
Au cours et au terme de la séquence, l’élève constituera un dossier et établira un rapport selon le plan  et les 

exigences communiqués par ses professeurs, ce document sera porté à la connaissance du  
Responsable de son accueil dans l’entreprise qui veillera à ce qu’il ne contienne pas d’informations  
pouvant gêner l’activité ou les personnes de ladite entreprise. Le document restera à finalité  
pédagogique et confidentiel.  

 

Fait à ……………………, le ……………………  
Signature du Responsable et cachet de l’entreprise  
 
 
 
 
 
Vu, pris connaissance, le ………………………….  
 
Signature des Représentants légaux de l’élève ................................................. (nom de l'élève)  
 
Représentant 1 : ​ ​ ​ ​ ​ Représentant 2 : 
Nom, prénom …………………… ​ ​ ​ Nom, prénom …………………… 

J’autorise le LFM à donner mon email à l’entreprise si besoin​  J’autorise le LFM à donner mon email à l’entreprise si 
 dans le cadre de l'organisation du stage​ ​ ​ ​           besoin dans le cadre de l'organisation du stage​  

​ ​ ​ ​ ​ ​ ​           
 
 
 
 
 
 
Fait à Madrid, le ………………  
Signature du Proviseur et cachet de l'établissement 
 
 
 
 

 

 


